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MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 
 

Décret gouvernemental n° 2019-660 du 24 
juillet 2019, modifiant le décret n° 2005-321 du 
16 février 2005, portant organisation 
administrative et financière et les modalités 
de fonctionnement de la caisse nationale 
d'assurance maladie.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des affaires sociales,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 60-30 du 14 décembre 1960, relative à 

l'organisation des régimes de sécurité sociale, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi 98-91 du 2 novembre 1998 et la loi 
n° 2007-51 du 23 juillet 2007,  

Vu la loi n° 75-83 du 30 décembre 1975, relative à 
la loi de finances pour la gestion 1976 et notamment 
ses articles 28 à 34,  

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut 
général des agents des offices, des établissements 
publics à caractère industriel et commercial et des 
sociétés dont le capital appartient directement et 
entièrement à l'Etat ou aux collectivités publiques 
locales, telle que modifiée et complétée par la loi n° 
99-28 du 3 avril 1999, la loi n° 2003-21 du 17mars 
2003 et la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, 
relative à l'initiative économique,  

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 
participations, entreprises et établissements publics, 
telle que modifiée et complétée par la loi n° 94-102 du 
1er août 1994, la loi n° 96-74 du 29 juillet 1996, la loi 
n° 99-38 du 3 mai 1999, la loi n° 200133 du 29 mars 
2001, et la loi n° 2006-36 du 12 juin 2006,  

Vu la loi n° 96-112 du 30 décembre 1996, relative 
au système comptable des entreprises,  

Vu la loi n° 2004-71 du 2 août 2004, portant 
institution d'un régime d'assurance maladie,  

Vu le décret n° 87-529 du 1er avril 1987, fixant les 
conditions et les modalités de la révision des comptes 
des établissements publics à caractère industriel et 
commercial et des sociétés dont le capital est 
totalement détenu par l'Etat,  

Vu le décret n° 97-567 du 31 mars 1997, fixant les 
conditions et les modalités de recrutement direct dans 
les entreprises publiques et les établissements publics 
à caractère non administratif,  

Vu le décret n° 99-2024 du 13 septembre 1999, 
relatif à l'approbation du statut des agents des 
établissements de la sécurité sociale,  

Vu le décret n° 2002-2197 du 7 octobre 2002, 
relatif aux modalités d'exercice de la tutelle sur les 
entreprises publiques, à l'approbation de leurs actes de 
gestion, à la représentation des participants publics 
dans leurs organes de gestion et de délibération et à la 
fixation des obligations mises à leur charge, tel que 
modifié et complété par le décret gouvernemental n° 
2016-510 du 13 avril 2016,  

Vu le décret n° 2004-2265 du 27 septembre 2004, 
fixant la liste des établissements publics à caractère 
non administratif considérés comme des entreprises 
publiques, tel que modifié par le décret n° 2007-2560 
du 23 octobre 2007,  

Vu le décret n° 2005-321 du 16 février 2005, 
portant organisation administrative et financière et les 
modalités de fonctionnement de la caisse nationale 
d'assurance maladie,  

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2007, portant 
désignation de l'autorité de tutelle sur les entreprises et 
les établissements publics à caractère non 
administratif et l'ensemble des textes qui l'ont 
modifiée ou complétée et notamment décret n° 2010-
3170 du 13 décembre 2010,  

Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, 
fixant les attributions du ministère des affaires 
sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l'étranger 
tel que modifié par le décret n° 2012-634 du 8 juin 
2012, relatif à la création du secrétariat d'Etat à 
l'immigration et aux Tunisiens à l'étranger au 
ministère des affaires sociales et fixant ses 
attributions,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

Vu le décret Présidentiel n° 2017-43 du 17 mars 
2017, portant nomination de deux membres du 
gouvernement,  

Vu le décret gouvernemental n° 2017-468 du 10 
avril 2017, rattachant des structures à la Présidence du 
gouvernement,  

Vu le décret gouvernemental n° 2017-570 du 9 mai 
2017, chargeant le ministre du développement, de 
l'investissement et de la coopération internationale des 
fonctions du ministre des finances par intérim et de la 
gestion des affaires du ministère,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  
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Après la délibération du conseil des ministres.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Est abrogé le tiret 4 du sous 

paragraphe (a) du premier paragraphe de l'article 4 du 
décret n° 2005-321 du 16 février 2005 portant 
organisation administrative et financière et les 
modalités de fonctionnement de la caisse nationale 
d’assurance maladie, et remplacé par les dispositions 
suivantes :  

- un représentant du ministère chargé de la sécurité 
sociale.  

Art. 2 - Le ministre des affaires sociales est chargé 
de l'exécution du présent décret gouvernemental qui 
sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 24 juillet 2019. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des affaires 

sociales 
Mohamed Trabelsi 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
Arrêté du ministre des affaires sociales du 24 
juillet 2019, portant agrément de l'avenant  
n° 15 à la convention collective sectorielle 
des pâtes alimentaires et du couscous. 

Le ministre des affaires sociales, 
Vu la constitution, 
Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 du 30 avril 1966 et notamment son article 37 et suivants, 
Vu l'arrêté du 12 mars 1975, portant agrément de la convention collective nationale des pâtes alimentaires et du couscous signée le 16 janvier 1975 et révisée par les avenants suivants,  
Vu l'arrêté du 14 avril 1983, portant agrément de l'avenant n° 1 à cette convention, signé le 8 mars 1983, 
Vu l'arrêté du 23 décembre 1989, portant agrément de l'avenant n° 2 à cette convention, signé le 30 octobre 1989, 
Vu l'arrêté du 13 octobre 1990, portant agrément de l'avenant n° 3 à cette convention, signé le 12 septembre 1990, 
Vu l'arrêté du 5 août 1993, portant agrément de l'avenant n° 4 à cette convention, signé le 11 juin 1993, 
Vu l'arrêté du 24 juillet 1996, portant agrément de 

l'avenant n° 5 à cette convention, signé le 23 juillet 
1996, 

Vu l'arrêté du 14 juillet 1999, portant agrément de 
l'avenant n° 6 à cette convention, signé le 30 juin 
1999, 

Vu l'arrêté du 25 novembre 2002, portant agrément 
de l'avenant n° 7 à cette convention, signé le 14 
novembre 2002, 

Vu l'arrêté du 17 janvier 2006, portant agrément de 
l'avenant n° 8 à cette convention, signé le 29 
décembre 2005, 

Vu l'arrêté du 12 mai 2009, portant agrément de 
l'avenant n° 9 à cette convention, signé le 25 avril 
2009, 

Vu l'arrêté du 14 octobre 2011, portant agrément 
de l'avenant n° 10 à cette convention, signé le 5 
octobre 2011, 

Vu l'arrêté du 8 mars 2013, portant agrément de 
l'avenant n° 11 à cette convention, signé le 25 février 
2013, 

Vu l'arrêté du 24 février 2015, portant agrément de 
l'avenant n° 12 à cette convention, signé le 12 février 
2015, 

Vu l'arrêté du 21 juillet 2016, portant agrément de l'avenant n° 13 à cette convention, signé le 4 juillet 2016, 
Vu l'arrêté du 3 juillet 2017, portant agrément de 

l'avenant n° 14 à cette convention, signé le 19 juin 
2017, 

Arrête :  
Article premier - L'avenant n° 15 à la convention collective sectorielle des pâtes alimentaires et du couscous, signé le 17 juin 2019 et annexé au présent arrêté, est agréé.  
Art. 2  - Les dispositions de cet avenant sont rendues obligatoires sur l'ensemble du territoire de la République pour tous les employeurs et les travailleurs des activités énumérées dans l'article premier de la convention collective sectorielle sus-visée.  
Art. 3 - Le pèsent arrêté sera publiée au Journal 

Officiel de République Tunisienne. 
Tunis, le 24 juillet 2019. 

Le ministre des affaires sociales 
Mohamed Trabelsi 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 
_______________ 
(1) L’avenant à la présente convention est publié uniquement en 

langue arabe. 




